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DTC ou Destruction
de la Technicité et
des Compétences !

Au prétexte de la « conjoncture économique difficile » et de
«la baisse structurelle du trafic», le Courrier envisage une nouvelle
réorganisation de sa filière technique, le tout dans un contexte
de privatisation.

L’Objectif étant de mettre en place une filière technique unifiée incluant tous les
acteurs de la filière (DTC + DOTC) pour :

�RÉDUIRE les coûts de structure (concentration de la chaîne managériale…) :
En développant l’entraide : exit les limites géographiques des périmètres d’intervention,
En ayant « une meilleure gestion prévisionnelle des effectifs afin d’anticiper l’inflexion du
programme CQC »,
En introduisant la notion de « variabilisation » (introduction d’une dose de flexibilité dans
l’organisation du travail…) les agents seront soumis aux aléas de la modernisation continue,
En rationalisant le fonctionnement : la DTC assurera des activités de prestataire de service
vis à vis de ses « clients » (les DOTC).

�AUGMENTER la performance et la qualité de service rendu aux « clients » DOTC
En renforçant l’expertise pour faire face aux évolutions techniques,
En ayant une chaîne de pilotage plus réactive, plus concentrée,
En renforçant le dispositif contractuel.

PAR EXEMPLE, concrètement sur le terrain, si les équipes de maintenance industrielle sont
rattachées à la DTC (et non plus aux DOTC), elles seront mises en concurrence
avec les autres prestataires (privés) de maintenance !



Si pour la direction « la gestion des carrières et la construction de cursus personnalisés au
sein de la filière technique seront facilitées dans une approche nationale» il faudra néanmoins,
dans un premier temps, réussir à faire partie de cette organisation et surtout être « candidats
à la mobilité » :

Au nom de la productivité, de la compétitivité et de l’ouverture des marchés :
221 postes sont supprimés et 400 agents seront impactés * !

Devant cette concentration imposée, Force Ouvrière :
� dénonce cette nouvelle restructuration et les menaces qu’elle fait peser sur le devenir de la

filière en terme de perte de compétences, de qualité et de réduction des effectifs,
� refuse le manque de transparence de la direction et de l’absence de données chiffrées précises,
� n’accepte pas les conditions de reclassement des agents de la filière à un moment où le Courrier

restructure tous ses services,
� s’interroge de la nature des postes et des emplois qui seront offerts : un reclassement = un

véritable emploi.

Au regard de ce dossier, ce sont essentiellement les personnels techniques des
DOTC qui sont touchés par cette réorganisation. Dans ce contexte, FO réclame :
� un état des lieux précis de la situation des agents,
� un volet social plus significatif prenant en compte la spécificité technique du personnel,
� la reconnaissance des compétences et des acquis .

FO appelle tout le personnel
de la filière technique

à la grève le 29 octobre 2009

Pour FO la mobilisation de tous
les agents est nécessaire !

* Agent impacté : touché par une mobilité fonctionnelle et/ou géographique
ou par la suppression de son poste

B u l l e t i n d ’ a d h é s i o n

NOM : ..............................................................................................................

PRÉNOM : .....................................................................................................

EMPLOYEUR : ..............................................................................................

ÉTABLISSEMENT : .......................................................................................

GRADE/NIVEAU : .......................................................................................

N° DE SÉCURITÉ SOCIALE :

.............................................................................................................................

TÉL. : ................................................................................................................

ADRESSE : .....................................................................................................

.............................................................................................................................

MAIL : ..............................................................................................................

DÉCLARE ADHÉRER À FORCE OUVRIÈRE

À COMPTER DU : ........................................................................................

À ............................................................ , LE ..................................................

SIGNATURE

Prélèvement des cotisations :

OUI NON
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